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espoir de voir revenir aucune embarcation 
à bord do steamer étant abandonné, le 
capitaine s'embarque emmenant avec lui 
le premier el le second officier avec huit 
homile i . 

A neuf heures du soir . cette petite 
troupe arrive à bord de la barque ; on met 
à la voile, le cap sur le steamer dont on 
aperçoit les fanaux à une distance d'en
viron six mitles. 

A o*e heure du matin les lumières dis
paraissent soudainement. C'est le steamer 
qui s'engloutit. Au point du jour, il n'y a 
rien en vue que le ciel et l'eau. Le navire 
croise en tous sens. Rien n'apparait; toute 
la matinée se passe en recherches inutiles. 
A midi, tout espoir est abandonné, et le 
lïbby reprend le cours de son voyage. 

— NOMS avons signalé, dans un de nos 
derniers numéros, comme curalif de la 
migraine, l'application sur le front du 
malade d'une simple casserole de cuivre. 
Voici à ce propos quelques observations 
adressées par un de ses^collaborateurs au 
9atutp»bHc de Lyon. 

€ L'action du cuivre mis en contant avec 
le siège d'une douleur nerveuse n'est pas 
contestable. Il y a longtemps qu'on en 
connaît las heureux effets dans nos cam
pagnes les plus reculées. 

« Au midi du Mont-Dore, en Auvergne, 
dans l'ancien canton de l'Ardente, les 
femmes portaient et portent peut-être 
encore une sorte de diadème en métal de 
laiton ou de cuivre jaune, ciselé avec plus 
ou moins de luxe et de recherche. C'est 
un cercle mince, élastique, à ressort, qui 
presse les tempes.On l'appelle Sarra-Maliza 
ou Serre-Malice. — A d'autres, le soin 
d'examiner si Celte dénomination est bien 
justifiée; ce qu'il importe de constater 
aujourd'hui, dans une question purement 
médicale, c'est que les femmes de l'Arc-
tensc ont fort longtemps persisté dans 
leur mode de coiffures, moins par atta
chement aux traditions antiques, dit-on, 
que par certitude acquise de l'efficacité de 
ce cercle de cuivre contre les maux de 
tête très fréquents dans un pays froid et 
humide. » 

— On se rappelle qu'il y a quelque 
temps la chambre des représentants bel
ges eut à se prononcer sur une pétition 
demandant,au nom de la morale publique, 
la fermeture de la roulette qui l'ait l'orne
ment de la ville de Spa. Cette pétition fut 
renvoyée dans les carions. 

Voici nne petite s<ène qui s'est passé 
dans un wagon de 3° classe, sur la ligne 
Bêfge, entré Alh et Mons ; elle prouverait 
mi besoin que la dite pétition avait sa 
raison d'être. 

Le coriToi roulait à toute vapeur; des 
commis-voyageurs se trouvaient dans le 
même wagon qu'un de ces bons paysans 
wallons, qui tiennent à cœur de conserver 
intactes leurs mœnrs si pures et si hon
nêtes d'autrefois. 

. . Tout le monde fumait comme trente six 
locomotives; la parole était aux commis-
voyageurs, gent caustique par exellence. 
Inutile de dire les lazzis, les interpella
tions et les rires qui se croisaient à tra
vers la fumée, le plus souvent aux dépens 
d'aulrui. Autant en emporte le vent! Ils 
en vinrent à parler d'argent, ce nerf de 
toute chose. L'un deux ayant déclaré que 
dans son dernier séjour à Spa, il avait 
gagné 40,000 fr. au jeu, la conversation 
s'étendit sur celte bonne fortune et l'heu
reux joueur recevait les félicitations de 
ses camarades, lorsque le paysan, qui 
jusqu'alors était demeuré silencieux dans 
son coin, se leva en disant : < — Eh bien ! 
met, je ne suis point de voire avis ! je 
considère monsieur comme un homme 
dangereux, et pour le prouver, il suffirait 
de nous présenter devant un tribunal 
d'honneur.., — car il est de ces atteintes 
dont souffre la morale et qu'il est malheu
reusement impossible de réprimer autre
ment... — Oui, monsieur, acheva-t-il en 
se posant devant le jeuue homme et au 
milieu du silence général; comment ! vous 
avez gagné 40,000 fr. au jeu, et vous le 
dites I vous vous en vantez I et vous col
portez cette bonne nouvelle en chemin de 
fer... De sorte que des milliers de raal-
heurenx gagnant, eomme moi, 2 fr. par 
jour à lo sueur de leur front, apprennent 
de votre bouche qu'à Spa ou ailleurs, on 
peut, en quelques jours, en quelques ins
tants, gagner nue fortune !.. Et vous se
mez ainsi partout sur vos pas le découra
gement et la fainéantise!.. Et les jeunes 
gens, si promis à s'enflammer, délaissant 
la proie pour l'ombre, abandonneront le 
travail des champs pour courir les aven
tures*) "Vous voyez donc bien, monsieur, 
que vous êtes un homme dangereux et 
immoral ! > 

Il dit, et. salué d'un tonnerre d'applau
dissements ironiques, sur la nature des
quels il ne se méprit pas, le bon paysan 
regagna sa place ;1 quoi qu'on put dire, 
il n'ouvrit plus la bouche jusqu'à l'arri
vée du train à son point de destination... 

Cependant, la personne qui nous rap
porte ce fait nous assure qu'une partie de 
l'auditoire trouva que son raisonnement 
n'était pas tout-à-fait sans valeur. 
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. •Am^s><pjelques hésitations au début, le 
marché devient d'une fermeté remarqua
ble, la rente est snrtout recherchée. Il y a 
aussi de bonnes demandes sur l'Orléans, 
le Nord, le Lyon et les Autrichiens. Les 
Mobiliers sont un peu plus animés que ces 
jours derniers. L'Italien est très calme. 
Las consolides anglais n'ont pas varié. Le 
comptant est exce l l entes cours se sont 
un peu améliorés en clôture et les affaires 
sont plus actives. La rente reste à 67,20, 
son cours le plus élevé après avoir fait 
67 fr. au plus bas. L'Italien s'est tenu de 
R5-50 à 65-60. Le Mobilier est monté de 
935 à 962-50 et l'Espagnol de 586-25 à 

590. L'emprunt mexicain est à 54 3/4 et 
la Société générale à 607-50. L'Orléans 
finit à 900, le Nord à 1000. l'Est à 511-25 
le Lyon à 928-75, le Midi à 580, l'Autri
chien à 450, le Lombard à 543-74. le 
Sarde à 307-50, le Romain à 278-75, le 
Saragose à 420. le Xèxes à 267-50, le nord 
d'Eopogne à 355. Suez est à 435 et les 
Transatlantiques à 135. — Coure moyen 
du comptant 3 0/o 67 fr ; 4 0/o 95-30. — 
Banque de France 3,505. — Crédit fon
cier 1280. 

A. HAVAS. 

Pour tous les articlesaon s unes, J. Ilehoux. 

de 
Nous avons souvent parlé à nos lecteurs 

LA MODE ILLUSTRÉE 
et nous ne pouvons que persister dans les 
éloges que nous lui avons accordés. L'uti-
lité, tel est en un mot le programme de 
ce journal, par excellence journal delà 
famille, paraissant une fois par semaine, 
chaque dimanche, et donnant douze plan
ches, qui contient une multitude de pa
trons en grandeur naturelle. L'adminis
tration de la MODE ILLUSTRÉE: fait paraître 
depuis le 1CT octobre, de nouveaux modè
les de chapeaux, robes, manteaux, vestes, 
lingeries, etc., enfin tous les objets que 
la saison d'hiver compor te ; tous ces objets 
trouvent leurs places dans les 52 numéros 
que la Mode illustrée donne chaque année 
représentés par de très belles gi avures sut-
bois ou sur acier (coloriées), selon l'édition 
qu'on choisira (près de mille gravures). 

Inspirer aux femmes de toutes les clas
ses le goût du travail en leur donnant les 
modèles les plus exacts et les explications 
les plus taillées et les plus munitieuses de 
de tous les genres de travaux : tricot, cro
chet, tapisseries, jours de dentelles, broderie 
sur tome étoffe : leur enseigner à préparer 
elles-mêmes tous les objets qui servent à 
vêtir elles et leurs enfants; rendre ces tra
vaux attrayants en les rendant faciles, 
c'est ainsi que l'administration de la Mode 
illustrée a envisagé la voie qu'elle devait 
parcourir. 

Des conseils relatifs au gouvernement 
des ménages, des receltes d'économie do
mestiques, des articles sur le savoir-vivre 
composent un enseignement destiné à 
compléter toutes les éducations féminines, 
des nouvelles rédigées de façon à intéres
ser les femmes tout en offrant aux jeunes 
filles des tableaux d'une moralité scrupu
leuse, forment des articles variés la partie 
littéraire de la Mode illustrée. 

Pour satisfaire celles de ses abonnés, 
qui reconnaissant l'utilité et la parfaite 
exactitude des patrons, ont désiré d'en 
voir augmenter le nombre, ta Mode illus
trée a publié une ANNEXE intitulée : 

LES PATRONS ILLUSTRÉS 

composés de 14 livraisons par an. Ces 26 
feuilles offrent un total de 200 patrons au 
moins ; l'abonnement aux Patrons illus
trés, réservés aux abonnés de la Mode illus
trée seulement, est de 4 fr. par an. Donc, 
pour 18 fr. par an, on reçoit 52 numéros 
et 26 feuilles de patrons (franco), tandis 
que l'édition ordinaire coûte toujours, avea 
12 feuilles de patrons, 14 fr. par an 
(franco). 

Afin de pvouver an public qu'elle prend 
un engagement sérieux, l'administration 
de la Mode illustrée, 56, rue Jacob, à Pa
ris, envoie gratis et franco, sans engager 
à ritn, un numéro quelconque à toute per
sonne qui en fait la demande par lettre 
affranchie. On peut, si on le préfère, à 
litre d'essai, ne s'abonner que pour TROIS 
MOIS, au prix minime de à fr. 50 pour 
treize numéros. 

Envoyer le prix, soit en timbres-poste, 
soit en un mandat sur la poste, à l'ordre 
de MM. Firmin-Didot frères, fils el Ce, rue 
Jacob. 56, à Pans. 

Les abonnements datent du 1" de cha
que mois. 

SERVICE DES POSTES. 
De la suscript ion des let tres . 

Le public ne saurait apporter trop de soin 
à la rédaction de l'adresse des lettres qu'il 
confie à la poste, afin d'éviter les fausses 
directions. Les noms doivent être écrits 
très lisiblement, et surtout le nom du bu
reau de poste ou de distribution qui des
sert le lieu de destination. Lorsque le lieu 
de destination a une dénomination com
mune à plusieurs localités, soit en France, 
soit à l'étranger, on doit indiquer le nom 
du pays étranger ou du département fran
çais, par exemple : Valence (Espagne), 
Valence (Drôme), Grenade (Espagne), Gre
nade-sur-Garonne (Haute-Garonne). Lors- ( 
que dans le même département deux bu
reaux portent le même nom, il est essentiel 
de les désigner par les indications com
plémentaires ajoutées à leur nom principal 
pour les distinguer ILS uns des autres. Il 
est fort important aussi, pour les grandes 
villes, d'indiquer la rue et le numéro de la 
demeure du destinataire. 

Le timbre d'affranchissement doit être 

filacé sur l'angle droit supérieur,de la 
ettre. 

Timbres-poste. — De l eur valeur. — De 
leur emploi . 

Les timbres-poslc sont de huit valeurs 
différentes : 1 centime, 2 centimes, 4 cen
times, 5 centimes, 10 centimes, 20 centi
mes, 40 centimes, 80 centimes. Ces divers 
timbres-poste sont différenciés entre eux 
par leur couleur. Ils sont vendus dans les 
bureaux de poste, dans les débits de tabac 
et par les facteurs et les bottiers des 
postes. 

Les particuliers doivent coller eux-mê
mes les timbres-poste sur les objets à af
franchir. 

Toute lettre, pour l'intérieur revêtue d'un 
timbre-poste insuffisant est considérée 
comme non affranchie et taxée comme telle, 
sauf déduction du prix du timbre. Ainsi, 

par exemple, lorsqu'une lettre pesant plus 
de 10 grammes est affranchie avec un tim
bre de 20 centimes, elle est considérée 
comme non affranchie ; elle doit 60 centi
mes; en déduisant 20 centimes que repré
sente le timbre bleu, il reste à payer 40 
centimes. 

Le poids des timbres-poste est compris 
dans le poids des lettres sur lesquelles ils 
sont apposés. 

Pénal i tés appl icables aux contraven
t ions aux lois sur la poste. 

1* Transport illicite de correspondance. 

La loi interdit le transport, par toute voie 
étrangère au service des postes : 1° des 
lettres cachetées ou non cachetées circu
lant à découvert ou renfermées dans des 
sacs, boites, paquets ou colis; 2* des jour
naux, ouvrages périodiques, circulaires et 
avis divers, imprimés, lithographies ou 
authographiés ; elle interdit, en outre, de 
renfermer dans les imprimés, échantillons, 
papiers de commerce ou d'affaires, affran
chis à prix réduit, aucune lettre ou note 
pouvant tenir heu de correspondance.Toute 
contravention est punie d'une amende de 
150 à 300 francs, et, en cas de récidive, 
d'une amende de 300 à 3,000 francs. (Ar
rêté du 27 prairial an IX et lois des 22 juin 
1854 et 25 juin 1856). 

Par exception aux dispositions qui pré
cèdent, les ouvrages périodiques non po
litiques formant un paquet dont le poids 
dépasse un kilogramme, ou faisant partie 
d'un paquet de librairie qui dépasse le 
même poids, peuvent être expédiés par une 
autre voie que celle de la poste, mais à la 
condition expresse que, dans l'un et l'autre 
cas, les exemplaires ne porteront aucune 
mention ou suscription de nature à en fa
ciliter la remise à d'autres personnes que 
le destinataire du paquet. 

Des annotations manuscrites, consignées 
sur les échantillons ou sur les papiers d'af
faires eux-mêmes, peuvent également être 
ajoutées moyennant l'acquittement préala
ble d'une taxe supplémentaire de 20 cen
times. 

2° Insertion de valeurs dans les lettres. 
La loi défend l'insertion dans les lettres 

chargées ou non chargées des matières d'or 
et d'argent, des bijoux ou autres objets 
précieux. Elle interdit en outre l'insertion, 
dans les lettres non chargées, de billets de 
banque, bons, coupons de dividendes ou 
d'intérêts payables au porteur. 

En cas d'infraction, l'expéditeur est puni 
d'une amende de 50 francs à 500 francs. 
(Loi du 4 juin 1859). 

(Voir, pour le transport des valeurs, les 
quatre paragraphes relatifs aux Tarifs et con
ditions de transport des valeurs et de l'argent). 

3° Double emploi de timbres-poste. 
L'usage d'un timbre-poste ayant déjà 

servi à l'affranchissement d'une lettre est 
puni d'une amende de 50 à 1,000 fr. En 
cas de récidive, la peine est (l'un empri
sonnement de cinq jours à un mois, et 
l'amende est double. Est punie des mêmes 
peines, suivant les distinctions sus-élablies, 
la vente ou tentative de vente d'un timbre-
poste ayant déjà servi. (Loi du 16 octobre 

J 1840). 

1" TARIF. — Taxe des lettres de direc
tion de poste à direction de poste, y com
pris les directions situées en Corse el en 
Algérie : 

Lettres affranchies du poids de 10 gram
mes inclusivement, 20 c. ; — non-affran
chies, 30 c. 

Lettres affranchies au-dessus du poids 
10 grammes jusqu'à 20 grammes inclusi
vement, 40 c ; — non-affranchies, 60 c. 

Lettres affranchies au-dessus du poids 
de 20 grammes jusqu'à 100 grammes in
clusivement, 80 c ; — non-affranchies, 1 
fr. 20 c. 

Lettres affranchies au-dessus du poids 
100 grammes jusqu'à 200 grammes inclu
sivement, 1 fr. 60 c. ; — non-affranchies, 
2 fr. 40 c. 

Et ainsi de suite, en ajoutant, par cha
que 100 grammes ou fraction de 100 gram
mes excédant, 80 c. en cas d'affranchisse
ment, et 1 fr. 20 c. en cas de non-affran
chissement. 

2* TARIF.—Taxe des lettres nées et dis
tribuâmes dans la circonscription postale 
du même bureau, Paris excepté (1) : 

Lettres affranchies du poids de 10 gram
mes inclusivement, 10 c. ; — non-affran
chies, 15 c. 

Lettres au-dessus du poids de 10 gram
mes jusqu'à 20 grammes inclusivement, 
20 c ; — non-affranchies, 30 c. 

Lettres affranchies au-dessus de 20 gr. 
jusqu'à 100 gr. inclusivement, 40 c. ; — 
non-affranchies, 60 c. 

Lettres affranchies au-dessus du poids 
de 100 grammes jusqu'à 200 grammes in
clusivement, 80 c ;— non-affranchies, 1 fr. 
20 c. 

Et ainsi de suite, en ajoutant, par cha
que 100 grammes ou fraction de 100 gr. 
excédant, 40 c. en cas d'affranchissement, 
et 50 c. en cas de non-affranchissement. 

3« TARIF. — Taxe des lettres de Paris 
pour Paris. (L'enceinte des fortifications 
embrasse le territoire de Paris et en mar
que les. limites. Les anciennes communes 
englobées dans cette enceinte font partie 
de Paris) : 

Lettres affranchies du poids de 15 gram
mes inclusivement, 10 cent. ; — non-affran
chies, 15 cent. 

Lettres affranchies du poids de 15gra,m 
mes à 30 grammes inclusivement, 20 cent.*, 
— non-affranchies, 25 cent. 

Lettres affranchies de 30 à 60 grammes 
inclusivement, 30 cent. ; — non-affran
chies, 35 c. 

Lettres affranchies de 60 à 90 grammes, 
40 c ; — non-affranchies, 45 c. 

Et ainsi de suite, eu ajoutant 10 c. par 
chaque 30 grammes ou fraction de 30 gr. 
pour les lettres affranchies ou non-affran
chies. 

Tarifs e t condit ions de transport des 
va leurs et de l'argent. 

/ • Lettres chargées. 

Il est permis d'insérer des billets de 
banque et autres valeurs papiers dans les 
lettres, à la condition de présenter ces let
tres à la formalité du chargement. Les let
tres à faire charger doivent toujours être 
présentées au bureau de poste et affran
chies. L'administration en donne reçu aux 
déposants et ne les livre que sur reçu aux 
destinataires. Elles sont placées sous en
veloppes et scellées de cachets en cire fine 
de même couleur et portant une empreinte 
spéciale à l'expéditeur, en nombre suffisant 
pour retenir tous les plis de l'enveloppe et 
préserver le contenu de toute spoliation. 
En cas de perte d'une lettre chargée, l'ad
ministration est passible d'une indemnité 
de 50 fr. 

Les lettres chargées acquittent, indépen
damment de la taxe selon leur poids et leur 
destination, un droit fixe de 20 centimes. 

2° Valeurs déclarées. 

L'expéditeur qui veut s'assurer en cas 
de perte, sauf le cas de force majeure, le 
remboursement des valeurs payables au 
porteur insérées dans une lettre chargée 
doit faire la déclaration du montant des 
valeurs que cette lettre contient. 

La déclaration ne doit pas excéder 2,000 
francs; elle est portée en toutes Isttres à 
l'angle gauche supérieur de la suscrip
tion de l'enveloppe el énonce en francs et 
centimes le montant des valeurs insérées. 
Elle doit être écrite d'avance par l'expédi
teur lui-même sans rature ni surcharge. 

Une lettre chargée, contenant des va
leurs déclarées, est passible, en outre du 
port de la lettre et du droit fixe du charge
ment, d'un droit de 10 centimes par 100 
francs ou fraction de 100 francs déclarés. 

5° Valeurs cotées. 

Les valeurs cotées sont des objets pré
cieux de petite dimension. Elias payent 1 
pour 0/0 de la valeur estimée. L'estimation 
ne peut être inférieure à 30 francs ni su
périeure à 1,000 fr. Indépendamment du 
droil de 1 pour 0/0, les envoyeurs sont 
tenus d'acquitter un droit de timbre de 50 
centimes pour une reconnaissance qui leur 
est donnée de la valeur cotée. 

Les valeurs cotées sont renfermées en 
présence des directeurs, dans des boîtes ou 
étuis ayant au plus 10 centimètres de lon
gueur, 8 centimètres de largeur et 5 cen
timètres d'épaisseur. Ses objets réunis à 
la boîte ne doivent pas dépasser le poids 
de 300 grammes. En cas de perle, l'admi
nistration lient compte du montant de l'es
timation. 

(La suite au prochain numéro). 

HEUHES DES LEVEKES DE LA DOITE AUX 

LETTRES. 
DU BUREAU DE POSTE DE ROUBAIX. 

DES1CNATI0N DES CORRESPONDANCES 

Lille, ligne de Calait, Angleterre . . . . 
Tourcoing • . 
Lille,'Tourcoing, ligne de Paris et Calais. 4 
Lannoy 
Lille, Tourcjing et Belgique 
Lille, Wal ncourt, Tourcoing, Courtraiet Gand 
Ligne de Paris 
Lille, ligne de Paris, Calais, Angleterre. 

Lannoy, Tourcoing, Belgique . . . . 

Dernières levées 
au Bureau 

avant 
chaque départ. 

8 15 matin. 
10 • malin. 

* 45 soir. 
7 45 so r. 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES 

BUREAU DE ROUBAIX. 

Heures des levées de boites supplémentaires 

1" levée 

2» levée 

3 e levée 

4 e levée 

5 e levée 

• levée 

2- levée 

3« levée 

4 e levée 

5" levée 

Bue Fosse-

aux- Chênes. 

7h » m a t . 

10 * mat. 

2 » soir.. 

G 20 soir . 

7 50 soir. 

Bue Neuve. 

7»3"> ma t . 

10 35 m a t . 

2 35 soi r . 

6 55 soir . 

8 25 soir. 

Place de la 

Liber té . 

7>> 20 mat. 

10 20 ma t . 

2 20 soir. 

6 40 soir . 

8 10 soir. 

Bue 

St-Georges. 

7» 40 mat . 

tO 40 mal . 

2 40 soir . 

7 » soir. 

8 30 soir. 

Rue 

du Pays . 

7 ' 30 ma t . 

10 30 mat. 

2 30 soir . 

6 50 soir. 

8 20 soir . 

Gare . 

7h 50 ma t . 

10 50 ma t . 

2 50 soi r . 

7 10 so i r . 

8 40 soir . 

AFFECTIONS DE POITRINE. 
CATARRHES, COQUELUCHES, GRIPPE, ETC. 

Les expériences comparatives faites dans 
les hôpitaux de Paris constatent nue le 
SIROP et la PATE DE NAFÉ de DELANGRE-
NIER sont les pectoraux les plus efficaces 
pour combattre les maladies de poitrine, 
les catarrhes, asthmes, toux nerveuses, 
grippes, coqusluches, maux de gorge, pal
pitations, et enfin toutes les irritations ou 
inflammations des organes de la poitrine 
et des bronches. — Dépôts dans toutes les 
pharmacies. 

MAL DE DENTS. — L'EAU du docteur 
OMÉARA calme à l'instant la plus vive dou
leur. — Dépôts dans les pharmacies. 

5087-9261 

COMPTES COURANT AVEC CHÈQUES 
ET FONDS DISPONIBLES RAPPORTANT 5 © / O . 

Bons à échéance rapportant 5 1/2 et 6 %• 
AVANCES SUR TITRES 6 % et 1/4 de com

mission. 
Arbitrages, émissions, encaissement de 

coupons et d'effets de commerce. 
ACHAT et VENTE de toutes valeurs fran

çaises et étrangères. 
Renseignements spéciaux sur les valeurs 

françaises et italiennes. 
La souscription à la huitième série pour 

les opérations d'arbitrages est ouverte jus 
qu'au 10 février prochain. 

MM. L. MOUTIER ET Ce, Banquiers, rue 
Richer, 47, à Paris. 5101-9400 

— L'Histoire de France illustrée, de MM. 
Bordier et Charton ; les Voyageurs an~ 
tiens el modernes, livre couronné par 
l'Académie française ; le nouveau volume 
du Magasin pittoresque, se recommandent 
par les qualités les plus essentielles daus 
les ouvrages destinés aux familles : ins
truction, sincérité, conscience, choix, ju
dicieux des sources pour les gravures 
comme pour le texte, et surtout longue 
expérience de ce qui convient le mieux à 
l'enseignement agréable des connaissances 
utiles à tout le monde. 

Heures de départ des trains de Roubaix 
pour Lille. 

Matin.— 5 .17—7.03—8,58 —10 .18 — 
11.48. 

Soir.—12.45 —1.55—3.43—5.10—7.27 
— 8.23 — 9 . 3 3 — 1 0 . 4 0 . 

Départs de Lille pour Roubaix. 
Matin. — 5.30 — 7.20— 8 . 4 5 — 9 . 5 5 — 

11.20. 
Soir.— 12.20—2.0o—3,20—5.00—6.00 

8.05 — 9 . 5 0 — 1 1 . 1 5 . 

Sirop de Calabre 
A LA MENTHE OU AU RHUM, 

breveté, S. G. D. G. 
Nouvelle boisson hygiénique, agréable, 

très-économique. Un litre de sirop à la 
Menthe anglaise suffit pour faire, instan
tanément et sans aucune préparation, 200 
litres de boisson, qui ne coûtent que 2 à 
3 centimes le litre. — Prix du litre, 5 fr. 

Seul représentant pour Roubaix et Tour
coing, M. Detournay-Scrépel, rue de l'Em
branchement, 30, à Roubaix. 4529 

MM. les propriétaires de chevaux 
apprendront avec satisfaction qu'un 
écuyer de Roubaix vient de recevoir 
des GENOUILLIÈRES ÉLASTIQUES A RES
SORTS, d'un système tout-à-fait nou
veau dont le succès a été constaté. 

Par l'emploi des Genouillières, plus' 
de chevaux couronnés, soit au dres
sage, soit en les présentant en vente. 
Nous engageons MM. les propriétaires 
à faire l'essai de ces Genouillières 
seul moyen d'éviter les accidents qui 
ôlent aux chevaux de luxe leur valeur 
réelle. 4720 n. 

Contrefaçons et imitations. 
Comme tous les médicamens avantageu

sement connus, le CHOCOLAT purgatif de 
DESBRIÈRE est contrefait et imité. Il ya 
des gens qui, au lieu de donner du Cho
colat Desbrière lersqu'on leur en demande 
le remplacent par du chocolat ache é â bas 
prix et dans lequel la magnésie n'est pas 
toujours pure ou est remplacée par la sca-
monuée, la gomme-gutte, le jalap, le mer
cure doux, drastiques violons qui irritent 
les organes digestifs, causes funestes do 
nombreuses maladies.—Pour éviter toute 
fraude, on doit vérifier, en achetant, si 
chaque bolfe porte la signature Desbrière, 
et si elle sort bien de la pharmacie rue 
Lepeletier, 9, à Paris. 

— Contre les rhumes, grippes, maux de 
gorge, le SIROP et la PATE de NAFÉ DE 
LANGRENIER possèdent une efficacité cer
taine.—Dépôts dans les pharmacies. (4421 

M A K I O ' E S s T O I f M A C ; . 
Les malades de l'estomac ou des intes

tins, les convalescens cl les personnes âgées 
ou faibles de la poitrine, trouveront dans le 
RACAHOUT de DELANGREMER un déjeûner nu
tritif, réparateur et aussi agréable que fa
cile à digérer. — Dépôt dans chaque 
ville. 

PURGATIF DE DESBRIÈRE.] 

Composé avec la magnésie pure, le CHO
COLAT DESBRIÈRE purge parfaitement et sans 
irriter. C'est le meilleur DÉPURATIF dans les 
affections chroniques ; pris de temps en 
temps, il expulse la RILE el les humeurs qui 
séjournent dans les viscères. — Dépôts dans 
toutes les Pharmacies. (Se défier des con
trefaçons.) 

VINAIGRE DE TOILETTE COSMACËTf, 
Supérieur par son parfum al ses pro

priétés lénilices et rafraîchissantes. — Dé
pôt chez les Parfumeurs. 4425-7151 

La Monographie des Hémorrhoides 
par le docteur LEBEL, opère aujourd'hui 
une véritable révolution dans la presse mé
dicale. Il n'est question que de guérisons 
bien authentiques d'une maladie réputée 
incurtble. Ln vol. in-8°. Prix 4 fr. en tim
bres, 14, rue de l'Echiquier, Paris. (Con
sultai.) Aûranch. 5006 


